
 

1 
__________________________________________________ 

Arc Express – Créteil, le 27 janvier 2011 

VERBATIM DE LA REUNION PUBLIQUE 
sur le projet Arc Express 

 
Créteil le 27 janvier 2011 

 

 

 

Commission particulière du débat public 

 Jean-Luc MATHIEU, Président de la Commission Particulière du Débat 
Public, membre de la CNDP, Conseiller maître honoraire à la Cour des 
Comptes  

 Jean-Pierre RICHER, Préfet de région honoraire  

 

Ma´trise dôouvrage 

 Christine REVAULT d’ALLONNES, Conseillère régionale d’Ile-de-France, 
membre du Conseil d’administration du STIF  

 Jean-François HÉLAS, Directeur des projets d’investissements du STIF, 
Directeur du projet Arc Express 

 Sandrine GOURLET, responsable des projets ferrés au STIF. 

 Jean-Claude GAILLOT, Directeur général adjoint à la Région 

 

******** 



 

2 
__________________________________________________ 

Arc Express – Créteil, le 27 janvier 2011 

La séance est ouverte à 20 h 10 sous la présidence de Monsieur Jean-Luc MATHIEU, 
Président de la Commission Particulière du Débat Public  

Jean-Luc MATHIEU 
Je vois Monsieur le Maire qui s'avance, et je vais peut-être lui demander s'il veut bien, 
puisqu'il nous accueille dans sa ville, de prononcer quelques mots, que nous serons 
tous contents d'entendre. 

Daniel BREUILLER 
M. le Président, Mesdames et Messieurs, c'est avec beaucoup de plaisir que je vous 
accueille une nouvelle fois à Créteil dans le cadre de ce débat public. Aujourd'hui, 
j'aurais dû venir peut-être avec le champagne, car il semble quand même que notre 
débat soit un peu décalé par rapport à ce que l'on a pu lire ce matin dans la presse ou 
tout simplement lire au cours de ces derniers jours. Personnellement, je me réjouis de 
l'accord intervenu entre l'État et la région. Je constate avec plaisir que le travail, qui a 
été effectué dans ce département par le Conseil général, mais aussi par l'ensemble des 
élus locaux, a permis d'être pris en compte. Je sais qu'un certain nombre de points 
restent encore à préciser. Il convient de sécuriser les financements. Mais, tout au 
moins pour ce qui nous concerne dans cette partie du département, je me réjouis que 
ce débat, qui a été mené depuis de nombreux mois, débouche sur un consensus et 
apporte à cette partie de l'Est parisien une satisfaction à travers le projet qui a été 
retenu. 
Voilà ce que je souhaitais vous dire Monsieur le Président en vous accueillant et en 
laissant le débat se dérouler autant que faire se peut après l'accord qui a été réalisé. 

Jean-Luc MATHIEU 
Merci beaucoup Monsieur le maire. Débat décalé, venez-vous de dire, nous allons 
essayer de le recaler tout simplement ce soir en l'organisant en trois phases. À votre 
droite, nous avons Mme Revault d’Allonnes, que je présente d'abord parce qu'elle est 
élue régionale d'Île-de-France et qu'elle nous présentera ce soir l'accord État région 
qui figure dans le protocole, que vous avez pu récupérer à l'entrée, puisqu'il a été 
imprimé, accompagné de la carte qui en fait partie. Mme Revault d’Allonnes est aussi 
administrateur du STIF. À ses côtés, M. Hélas, Directeur du projet Arc Express et 
Mme Gourlet chef du projet Arc Express au sein du STIF, ainsi que M. Gaillot 
directeur général adjoint à la Région. Les interrelations sont étroites certes, mais les 
personnes morales sont quand même différentes. 

Je vais donc demander, pour la clarté de la soirée, à Mme Revault d’Allonnes de bien 
vouloir présenter ce protocole entre l'État et la région relatif aux transports publics en 
Île-de-France. Je prononcerai quelques mots ensuite car nous sommes encore dans 
une réunion qui concerne surtout l'Arc Sud et qui est, en quelque sorte, la réunion de 
clôture de cette partie du débat. Puis, le STIF répondra ensuite à vos questions, qui ne 
seront pas trop les questions de pointillisme sur telle ou telle gare, son déplacement, 
son aménagement, mais peut-être des questions d'ordre général. Vous aurez bien 
entendu la libre parole pour vous exprimer. 

Christine REVAULT dôALLONNES 
Merci Monsieur le Président, bonsoir. Les milliers de franciliens qui ont participé au 
débat public sur Arc Express et le Grand Paris nous ont adressé deux messages :  
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 Il faut donner la priorité à l'amélioration du réseau existant, moderniser les 
RER, désaturer la ligne 13. 

 Il faut que la région et l'État s'accorde sur un projet commun de transport. 

Nous avons entendu ces messages et c'est la raison pour laquelle Jean-Paul Huchon a 
travaillé au rapprochement des deux projets. Il a pu le faire grâce à l'aide du Maire de 
Paris et des Présidents de Conseils généraux de la région. La contribution présentée 
hier par Jean-Paul Huchon et Maurice Leroy, apportée aujourd'hui au débat public, 
est la rencontre de plusieurs volontés, celle de l'État, celle des collectivités locales, 
celle des franciliens. Il s'agit pour nous tous d'être à la hauteur du réseau de transport 
dont l'Île-de-France a besoin. Nous savons que nous n'y parviendrons qu’au prix d'un 
effort de longue haleine. Le chemin parcouru depuis le débat parlementaire sur la loi 
relative au Grand Paris est considérable. Il a fallu obtenir que le projet Arc Express 
soit soumis au débat public. Il a fallu faire entrer dans le débat notre plan de 
mobilisation pour les transports, c'est-à-dire la remise à niveau et l'amélioration du 
réseau existant, que défendent depuis 2008 la région et les départements. 
Nous avons formulé sur cette base le 15 novembre dernier une proposition de 
complémentarité entre les deux projets, qui tient compte de la nécessité d'améliorer 
la desserte des aéroports et de l'Est francilien. 
La logique d'un réseau de transport irriguant l'ensemble des territoires de l'Île-de-
France, en combinant tous les modes de transport, a été soutenue par les réflexions 
des équipes d'architectes de l'atelier international du grand Paris. 

C'est enfin un travail de concertation avec l'ensemble de la majorité régionale, avec la 
Ville de Paris et les départements franciliens, qui a permis d'enrichir la contribution 
que nous portons aujourd'hui au débat. Les premiers résultats sont là, la priorité 
reconnue aux urgences, avec l'amélioration des RER, le prolongement au nord de la 
ligne 14 pour désaturer la ligne 13, la multiplication des lignes de tramway, la création 
d'une rocade de petite couronne maillée avec l'ensemble des réseaux.  
Le Val-de-Marne a été le précurseur de cette idée avec le projet Orbival, qu’il défend 
depuis cinq ans. Le tracé retenu pour la partie Val-de-Marne reprend toutes les 
propositions de gares présentées par le STIF pour Arc Express. Le STIF sera bien à 
ses côtés pour en assurer la réalisation. Le Val-de-Marne et la Seine-Saint-Denis ont 
fait lundi dernier une proposition de tracé commun à l'Est, nous allons en tenir 
compte : la création d'une double rocade à l'Est et l'amélioration de la desserte des 
aéroports avec l'arc grand Est, avec aussi la prolongation de la ligne 14 jusqu'à Orly, 
sur le tracé sud, qui concerne les Val-de-Marnais.  
Il reste sur cette partie deux gares optionnelles, pour lesquelles nous avons bien 
entendu la demande des élus et usagers, à savoir Maison-Blanche pour permettre la 
connexion avec la ligne 7, et Chevilly - Trois communes pour désenclaver ces 
quartiers. 

Les financements accompagnent les projets. Avec les mesures adoptées dans la loi de 
finances rectificative, la région va bénéficier de ressources nouvelles : la redevance 
pour création de bureaux, une partie de la taxe locale sur les bureaux, mais il en 
faudra d'autres, et notamment la TIPP Grenelle. Car, les engagements budgétaires 
seront très importants de la part de l'État et de la région dans le cadre des contrats de 
projet à venir. Le plan de mobilisation pourra s'appuyer sur des avances de la Société 
du Grand Paris dans les cinq prochaines années selon les estimations. Le STIF peut 
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d'ores et déjà compter sur le rezonage du versement transport, voté en loi de finances 
rectificative. 
Le gouvernement a reconnu que l'ensemble des propositions du rapport Carrez 
devrait être progressivement mis en œuvre.  
Enfin, le plafonnement de la redevance, payée par le STIF à la Société du Grand Paris, 
est une garantie très importante pour que l'exploitation du nouveau réseau ne soit 
pas complètement déséquilibrée. Le STIF, grand oublié de la loi Grand Paris, sera 
associé aux choix techniques du nouveau métro. Il devra aussi assurer la maîtrise 
d'ouvrage d'une partie des projets, à commencer par le prolongement de la ligne 14  
cette année et ensuite l'Arc Sud de la rocade dont les études sont les plus avancées. 

Sur le schéma directeur de la région, nous avions souligné dès le 15 novembre la 
nécessité d'une disposition législative pour sortir de l'imbroglio juridique. Le 
gouvernement s'y engage pour que les projets locaux compatibles avec la loi Grand 
Paris soient compatibles avec le SDRIF adopté par la région en 2008, en attendant 
l'aboutissement d'une nouvelle révision. Nous ne sommes pas au bout de nos efforts. 
Nous avons constaté notre désaccord sur la desserte et le développement du plateau 
de Saclay. Des études seront menées et devront permettre de trancher en toute 
objectivité. 
Plusieurs des engagements qui ont été pris hier devront trouver une traduction 
législative. C'est vrai pour le SDRIF, pour la TIPP Grenelle, pour la mise en œuvre des 
dispositions sur le versement transport, pour le partage de la maîtrise d'ouvrage qui 
reste à écrire. 

Le rendez-vous fixé en 2013 pour les questions financières permettra de vérifier la 
viabilité de ce grand projet. Nous pensons que la région devrait bénéficier de la 
totalité de la maîtrise du versement transport. En attendant, et sans délai, doit se 
mettre en place un comité stratégique de la société du grand Paris -c'est un gage de 
transparence et de démocratie- mais également, un comité de pilotage entre l'État et 
la région afin que l'on suive pas à pas la mise en œuvre de nos engagements.  
Ce moment, Jean-Paul Huchon l'a dit hier, est historique. Nous nous engageons pour 
20 ans sur des montants d'investissements jamais atteints pour le transport collectif. 
C'est un vrai tournant économique et écologique pour l'Île-de-France, mais ce n'est 
pas la fin de l'histoire. Le Conseil régional va se prononcer sur cet accord et ses 
conséquences budgétaires. Dans quatre mois seront tirées les conséquences du bilan 
des débats publics, car nous sommes bien dans le cadre des débats publics. 
Il est sûr que ces débats publics ont été essentiels pour parvenir à la concrétisation de 
cette contribution partagée, mais qui n'est qu'une contribution, et je tiens à saluer 
tous les membres des deux commissions particulières du débat public, et bien sûr 
toutes celles et ceux qui ont participé à ces débats. 

Jean-Luc MATHIEU 
Merci Madame d'avoir su rendre aussi clair un document aussi touffu en aussi peu de 
temps, c'est tout à fait remarquable. S'il reste quelques questions, je ne doute pas que 
vous pourrez tout à l'heure y répondre. 
Vous l'avez entendu, cet accord historique, pour reprendre le terme, est le résultat 
d'une longue négociation politique. Je voudrais revenir quelque peu en arrière. Aucun 
accord entre l'État et la région Île-de-France n'avait pu être conclu en 2009 ou début 
2010 quand ont été conçus les deux projets : arc express d'une part, qui dès l'origine 
était inclus dans un vaste plan de sauvetage du transport public appelé plan de 
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mobilisation, et d'autre part le réseau de transport public du Grand Paris. Comme il 
n'y avait pas d'accord, ceci a conduit à organiser deux débats coordonnés, celui d'Arc 
Express étant soumis à l’autre par la loi du 3 juin 2010. 

À partir de l'été 2010, deux processus parallèles ont fonctionné, un processus au 
grand jour, des débats publics où les citoyens sont invités à des comparaisons, 
pourquoi pas à des choix, et un autre processus très discret entre politiques pour 
chercher un accord, que l'on savait indispensable, bien que jusque-là introuvable. 
Pendant que se développaient les débats publics, les négociations s'accéléraient. Dans 
ces conditions, que dire des débats publics eux-mêmes, de celui-ci en particulier qui 
approche de sa fin ? 

Je dirais trois choses : 

 Il a été unique, car coordonner avec l'autre débat sur le réseau de transport 
public du Grand Paris, présenté par la Société du Grand Paris. 

 Il a été majeur, car comme l'a dit Mme Revault d’Allonnes, et d'ailleurs M. le 
maire, il a porté sur l'ensemble des transports publics en Île-de-France. C'est 
une grande première dans notre histoire. 

 Il a été très spécifique, car il s'achève sur plusieurs pages d'annonces contenues 
dans le protocole d'accord qui a été obtenu entre les responsables politiques, 
qui a été exposé avec une grande solennité hier par deux ministres, le 
Président de la région, tous les Présidents de Conseils généraux de l'Île-de-
France, le Président de la SNCF, le Président de RFF, le Président de la RATP.  

Cet accord historique est très modestement présenté comme une contribution sur les 
évolutions qui pourraient être apportées au projet de métro automatique soumis au 
débat public. Je vous avoue que l'on n'imagine mal que la réunion publique de ce soir 
puisse conduire à faire beaucoup évoluer cette très modeste contribution. 
La seconde réunion publique avait lieu ici, vous nous avez accueillis M. le maire, 
l'avant-dernière a de nouveau lieu ici. Les quelques mots que je présenterai 
concernent plutôt l'Arc Sud. 
Heureusement, le protocole d'accord entre l'État et la région a choisi pour la partie 
Sud et Sud-Est du métro autour de Paris les éléments, comme c'est écrit dans le 
protocole, communs aux deux projets proposés dans le cadre des travaux de 
l'association Orbival. Certes, les 14 stations d'ores et déjà retenues ne sont pas toutes 
dans le projet Orbival, puisque certaines vont plus à l'Ouest vers les Hauts-de-Seine. 

Un assez large consensus ressortait des réunions publiques sur le tracé Orbival, à la 
fois car la pression des élus a été considérable dans le but de faire avaliser Orbival, 
probablement aussi parce que les élus exprimaient une position assez largement 
représentative des demandes de leurs électeurs, c'est-à-dire des citoyens que nous 
avons entendus lorsqu'ils s'exprimaient lors des réunions du débat public. 
Les choix, qui ont été effectués mercredi, correspondent aux sentiments, assez 
largement exprimés, sur ces tracés. Toutefois, on peut remarquer que les travaux que 
le STIF devait mener pour optimiser les tracés à l'Ouest et à l'extrême Est, à partir des 
tracés optionnels qui ont été soumis au débat -n'oublions pas que le STIF avait fait 
l'énorme effort de présenter des débats optionnels soumis à l'influence des citoyens- 
semblent devenus sans grand objet ou du moins bien compromis, puisque les 
politiques ont retenu une méthode de choix qui me semble, d'après ce protocole, 
échapper aux maîtres d'ouvrage.  
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Cet exercice de démocratie participative qui a connu une forte secousse hier a été 
marqué par trois choses :  

 10 réunions publiques dans cet Arc Sud (9 spécifiques à Arc Express et 1 
commune avec le Grand Paris.  

 Par le fait que les élus ont joué un rôle majeur autour de leur projet Orbival, au 
risque parfois d’entraver les expressions un peu différentes de certains 
éléments du public. 

 De nombreuses questions, contributions, avis, cahiers d'acteurs spécifiques 
communs aux deux débats proviennent de cette région du territoire francilien. 

Toujours dans ce secteur, trois joutes importantes ont eu lieu, la première concernait 
l'option Est entre la desserte de Val-de-Fontenay ou au contraire avec un tracé plus 
éloigné. Tout le monde d'ailleurs dans ces débats publics ayant le ferme espoir 
d'obtenir deux arcs à l’Est de Paris. Les choix effectués dans le protocole répondent à 
cette demande.  
La deuxième joute a eu lieu à Saint-Maur, tant sur la protection du paysage que sur la 
préservation du calme. Je constate que le choix effectué dans le protocole indique à 
Saint-Maur qu’une station est optionnelle. Tout ceci semble avoir été entendu. 

Troisième joute à l'Ouest du tracé, il y a eu une forte demande d'une part de la 
desserte de Clamart, soutenue par la population et les élus, par un tracé éloigné et les 
tracés d'un tracé proche. Je ne suis pas certain que le protocole ait tranché sur ce 
point. 
Pour finir, je retiendrai de ce débat public Arc Express, coordonné avec le débat 
public sur le réseau de transport public du Grand Paris, exercice absolument unique 
dans notre histoire, sept points :  

1. Un intérêt évident démocratique pour le débat. C'est marqué par le nombre 
des personnes non seulement qui étaient présentes aux réunions publiques et 
qui sont intervenues, qui ont posé des questions, etc. 

2. Le soutien quasi unanime pour une rocade autour de Paris avec un maillage 
serré, avec des lignes de transports lourds existantes ou en projet. Le protocole 
en a fait le choix. 

3. Une explosion de demandes concernant les transports en commun dans la 
région parisienne pour pallier les difficultés actuelles, réaliser les 
investissements les plus urgents, avec tout de même la crainte qui s'est souvent 
exprimée que la construction de la rocade ne se fasse au détriment de 
l'amélioration du réseau actuel. Là encore, les décisions qui ont été prises 
semblent répondre à cette demande quasi unanime.  

4. Des décisions majeures concernant l'Est de Paris qui correspondent bien à ce 
qui globalement avait été perçu lors des réunions publiques, essentiellement 
du réseau de transport public du Grand Paris, puis celles sur Arc Express (une 
à Rosny-sous-Bois) seront prises après des travaux complémentaires, qui ont 
été demandés ou en tout cas il a été demandé à un haut fonctionnaire de la 
DATAR d'organiser ce travail. 

5. Pour d'autres aspects qui ont été évoqués abondamment, comme le problème 
du financement des investissements, de l'équilibre éventuel de l'exploitation, 
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comme marginalement la situation juridique du SDRIF, des éléments de 
réponse immédiats ou avec des promesses législatives ou autres se trouvent 
dans le protocole. 

6. Peu de choses dans le débat public Arc Express avaient été évoquées sur le 
point sensible du partage des responsabilités dans la construction de la 
nouvelle infrastructure. On appelle cette responsabilité la maîtrise d'ouvrage 
entre le Syndicat des Transports d'Île-de-France, autorité organisatrice des 
transports en Île-de-France, et un établissement public d'État, tout nouveau, la 
Société du Grand Paris qui a en partie les mêmes fonctions. Des éléments se 
trouvent dans le protocole qui, me semble-t-il, essayent d'organiser un 
système complexe pour ne pas dire complexifié. 

7. Les quasi conclusions, que constitue le protocole, viennent avant la fin du 
débat, avant le rapport de la commission particulière du débat public et vont 
contracter le temps qui aurait dû être utilisé par le maître d'ouvrage, le STIF 
pour présenter ses visions des suites des projets en fonction de ce qui a été dit 
dans ces réunions publiques. 

On peut penser que globalement un plan de 32,4 milliards d'euros (ce qui a été 
retenu) répondra à des attentes innombrables et satisfera la grande majorité des 
citoyens. Mais, à peu près tout ayant été proposé dans ce protocole (j'allais dire tout 
ayant été décidé, et ce n'est pas tout à fait cela), le rapport que fera la commission que 
je préside ne se dispersera pas dans des considérations hors de saison et qui seraient 
maintenant inutiles. 
Je vais passer la parole au STIF. 

Jean-François HELAS : 
Il n'est pas question aujourd'hui pour le STIF de tirer du débat public des 
conclusions, qui seraient forcément prématurées. La décision du conseil du STIF sur 
les suites du débat interviendra dans un deuxième temps. Elle sera prise à la lumière 
du compte rendu du débat qui sera établi par la commission particulière du débat 
public, Monsieur le Président vient d'en parler, et du bilan qui en sera dressé par le 
Président de la commission nationale du débat public. 

Ce soir, en tant que maître d'ouvrage, le STIF peut vous faire part de ce que l'on a 
entendu, de ce qui nous a marqué tout au long de ces quatre mois de débat qui 
viennent de s'écouler. Pour ce faire, nous avons recensé les expressions de celles et de 
ceux qui ont participé aux réunions publiques bien sûr comme vous les avez connues, 
ou qui se sont exprimés via le site Internet du débat, via les cartes T ou encore à 
travers des cahiers d'acteurs (une centaine de cahiers d'acteurs). Nous avons répondu 
à 700 questions. Il y a eu 25 réunions publiques. 

Il s'agit donc d'une première analyse que l'on pourrait dire à chaud en quelque sorte. 
Elle n'est donc pas à vocation à être exhaustive. Je tiens d'ailleurs à remercier la 
commission particulière du débat public d'Arc Express pour avoir organisé ces 
réunions de synthèse, qui nous permettent en quelque sorte d'avoir un temps de 
respiration, de prendre un peu de recul avec tout ce qui s'est dit et de mieux vous en 
rendre compte. 
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Pour ce qui nous intéresse ce soir, je vous propose une restitution en deux temps, 
nous allons tout d'abord vous dire ce que nous avons entendu sur le contexte et les 
objectifs du projet, et dans un deuxième temps nous allons vous restituer ce que nous 
avons entendu sur l'Arc Sud, c'est-à-dire sur la dimension territoriale du projet. 

Nous regrouperons le contexte du projet et l'ensemble des expressions autour de cinq 
grandes idées : 

1. L'impérieuse nécessité d'améliorer l'existant, qui a été rappelée tout au long du 
débat, et pour laquelle Mme Revault d’Allonnes a évoqué les avancées du 
protocole. 

2. Vous nous avez effectivement massivement interpellés sur la nécessité 
d'améliorer les conditions de transport sur le réseau actuel. Je pense 
notamment au fonctionnement des lignes de RER qui est apparu au cœur de 
vos préoccupations, le RER A bien sûr a été le plus souvent cité, les 
dysfonctionnements sur les lignes C et D que vous avez aussi rappelés et le 
schéma directeur du RER B au sud que vous avez appelé de vos vœux lors des 
réunions que nous avons eues à Arcueil et à Bagneux notamment.  

3. Augmenter la régularité, renforcer la ponctualité, décharger les lignes les plus 
chargées : telles sont vos attentes les plus fortes. 

4. De nombreuses collectivités se sont exprimées dans ce sens, mais aussi des 
associations, et ce en réunions publiques ou dans les cahiers d'acteurs. Je 
retiens deux, l'association des usagers des transports qui insiste dans son 
cahier d'acteurs sur la nécessité, et je cite : « que soit financées et que 
débouchent rapidement des améliorations indispensables au réseau actuel  ». 
Paris métropole écrit : « sans attendre la réalisation des gra nds projets 
d'infrastructures définis par la loi du grand Paris, il est urgent de répondre 
aux limites actuelles des transports en Île -de-France en combinant dès à 
présent un accroissement significatif de l'offre de transport et le 
renouvellement massif des équipements ». 

5. Vous avez également été nombreux à nous interpeller sur l'amélioration de 
l'offre de bus et sur la rénovation du matériel roulant sur les lignes existantes. 
Autant d'efforts qui se trouvent au cœur de la politique du STIF depuis sa 
décentralisation en 2006. 

Globalement, cette approche qui tend à soigner l'existant et à rattraper les retards est 
bien au cœur du plan de mobilisation, qui se trouve pour nous conforté à travers les 
attentes que vous avez exprimées. Elle a d'ailleurs aussi été confortée dans le 
protocole d'accord signé hier. 
L'opportunité d'un transport de rocades en proche couronne a été confirmée sur la 
base des trois fondamentaux d'Arc Express 

Premier fondamental : le maillage systématique avec les lignes de transports collectifs 
et actuels, que ce soit des trains, des RER, des métros, des trams. 
Vous avez été nombreux à soutenir ce principe de correspondance systématique qui a 
bien été perçu comme un accroissement de la mobilité au bénéfice de tous les 
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Franciliens et comme une multiplication des choix offerts pour les déplacements en 
petite couronne mais aussi depuis ou vers la grande couronne. 
Nous avons senti une forte adhésion de la population, des collectivités et des 
associations à ce principe. Je citerai à ce titre deux exemples, une intervention au 
cours de la réunion publique qui s'est tenue à Vitry le 1er décembre : « pour les 
usagers que nous sommes, ce qui compte c'est le temps de trajet de porte-à-porte. 
Donc, la question du maillage est très important e - Chantal Duchesne ». À nouveau, 
l'association des usagers des transports écrit dans son cahier d'acteurs : « Une rocade 
en proche banlieue fortement maillée nous semble indispensable. Elle facilitera les 
trajets de banlieue à banlieue et permettra des trajets en baïon nette très 
intéressants pour décharger les radiales, les métros et le RER aujourd'hui 
surchargés ». 

Deuxième fondamental : le principe d’une desserte fine de vos territoires. Vous nous 
avez confirmé l’intérêt que cette rocade desserve finement les territoires qu’elle 
traverse ; ce qui conforte pleinement le principe que nous avons retenu d’une 
distance moyenne courte entre deux stations située entre 1 et 1,5 km. 
Je reprendrai ici les propos de Claude Bartolone qui, lors de la réunion de Saint-
Denis du 13 octobre avait dit « ne pas vouloir dôun m®tro rapide qui vrombirait sous 
les pieds des habitants sans sôarr°ter devant chez eux » ou encore les propos de 
Dominique Voynet qui a insisté sur le fait que les territoires devaient être desservis et 
pas simplement traversés. 

Troisième fondamental : la nécessité d'avoir une boucle complète tout autour de 
Paris, sur la proche couronne. Cette nécessité a été rappelée quasiment à chacune des 
réunions publiques qui se sont tenues tout au long du débat, confirmée lors des 
réunions que nous avons eues sur les Arcs Est et Ouest à Rosny-sous-Bois et à Saint-
Cloud. 
La nécessité de prendre en compte des objectifs et des besoins complémentaires au 
projet Arc Express a été exprimée. 
La forte adhésion que vous avez exprimée en faveur d'une desserte fine n'a pas 
masqué l'expression d'un certain nombre de besoins complémentaires. 
Nous avons entendu, et cela nous a conduits à formuler trois nouvelles propositions 
au cours du débat public. Ces propositions ont été reprises dans le cadre d'un plan de 
complémentarité présenté par le président, Jean-Paul Huchon, du STIF et de la 
région le 15 novembre dernier. 
Tout d'abord, nous avons versé à cette occasion au débat le résultat de nos études sur 
les arcs Est et Ouest, que nous avons pu finaliser assez rapidement, que nous avons 
en accord avec la commission particulière du débat public présenté comme 
complément au dossier du maître d'ouvrage. La demande était très forte. La 
présentation au grand public des arcs Est et Ouest a donc été bien accueillie et 
l'ensemble des partenaires, élus et citoyens, ont apprécié de pouvoir engager une 
première phase de débat sur ces arcs Est et Ouest 

Deuxième demande forte, à laquelle nous avons voulu répondre : la desserte des 
quartiers et des territoires enclavés de l'Est francilien avec l'arc grand Est, inscrit au 
plan de complémentarité qui a vocation à répondre à cette attente de la Seine-Saint-
Denis. 
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Enfin, troisième demande complémentaire : la nécessité de liaison directe et rapide 
vers les aéroports. Le département du Val-d'Oise a misé dans ce sens pour la desserte 
de Roissy et celui du Val-de-Marne a largement soutenu également la desserte de 
l'aéroport d'Orly. 
Nous avons souhaité présenter ces compléments au projet Arc Express comme une 
pièce à apporter au processus de convergence entre les deux projets, Arc Express et 
Grand Paris, que vous avez appelé de vos vœux tout au long du débat. 

Quatrième point : nous avons relevé de nombreuses interrogations sur le 
financement du projet et sur le financement de son exploitation. Vous vous êtes 
également exprimés massivement au cours de ce débat sur la question du 
financement du métro de rocade. De vos remarques, nous retenons essentiellement 
deux grandes préoccupations, tout d'abord des craintes liées au financement de 
l'investissement du projet, et plus précisément sur le fait que le financement d'Arc 
Express ne doit en aucun cas obérer les financements initialement alloués au plan de 
mobilisation des transports. Nous vous rejoignons totalement sur ce fondamental, et 
c'est d'ailleurs pour cela que nous avons toujours présenté le financement d'Arc 
Express à l'intérieur d'une enveloppe plus globale de 19 milliards d'euros, qui est bien 
celle des projets du plan de mobilisation. Pour nous, Arc Express ne se fera pas au 
détriment du reste, c'est-à-dire de l'amélioration du quotidien. 
Toujours sur l'investissement, vous nous avez interrogés sur la manière dont ont été 
construits nos coûts et ce qu'ils recouvrent. Je pense notamment à la réunion de 
Villejuif du 7 décembre où la question de la prise en compte des correspondances, de 
l'accessibilité, de l'intermodalité au niveau des gares a été posée entre les différents 
projets. 

On nous a donné en quelque sorte l'image du vol sec avec le Grand Paris et celle du 
voyage tout compris pour Arc Express. Je vous le confirme, nous avons bien pris en 
compte tous ces éléments dans nos estimations financières, comme nous avons eu 
l'occasion de le rappeler le 12 janvier lors de la réunion sur le financement. 

Nous avons également entendu des craintes sur les coûts de fonctionnement de la 
rocade. Vous avez attiré notre attention sur l'impérieuse nécessité de dimensionner le 
projet de rocade en pensant à la maîtrise des coûts de fonctionnement, un point sur 
lequel le projet du grand Paris a été interpellé à de nombreuses reprises, notamment 
à l'occasion de cette réunion de financement du 12 janvier dernier. 
Là encore, vos remarques nous ont confortés dans notre approche, qui a consisté à 
dimensionner Arc Express pour faire en sorte que l'effort collectif soit en mesure de 
financer les coûts d'exploitation annuels induits sans trop peser ni sur les 
collectivités, ni sur les employeurs, ni sur les voyageurs. Des pistes un peu plus 
précises sur le financement des différents projets, tant en investissement qu'en 
fonctionnement, ont commencé à être posées dans le protocole d'accord passé entre 
l'État et la région. 

Cinquième et dernier point : les préoccupations que vous avez exprimées sur la mise 
en œuvre d'Arc Express, son calendrier, les choix techniques et le service rendu aux 
usagers. Sur ce point, voici ce que nous en retenons : 
Sur le calendrier de mise en service, les territoires concernés par l'Arc Sud ont bien 
sûr été tous favorables à une mise en service rapide dès 2017. Les autres territoires 
ont également exprimé beaucoup d'impatience à être desservi le plus rapidement 
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possible. Sur ce point, et nous l'avons dit à plusieurs reprises, il est bien évident que 
le fait de disposer d'un financement complet, beaucoup plus massif que celui que l'on 
avait envisagé au démarrage du projet, permettrait d'accélérer les calendriers de mise 
en service des arcs Nord, Est et Ouest. 
Sur les choix techniques proposés pour Arc Express, de la question de l'insertion 
urbaine d'Arc Express, nous retenons une adhésion massive à la solution d'un métro 
réalisé entièrement en souterrain. Ceux qui ont participé à la réunion de Champigny 
comprendront bien ce que je veux dire dans le secteur de la Marne. Nous avons bien 
entendu ce message, y compris pour la traversée du parc de Tremblay. 
Nous retenons également votre souci, plusieurs fois exprimé, d'avoir un matériel 
roulant économe en énergie, ce qui pour nous conforte le choix en faveur d'un 
roulement fer. 

Enfin, sur le service offert aux futurs usagers d’Arc Express, la tarification a été une 
question maintes fois abordée. Vous nous avez rappelé que la tarification qui sera 
appliquée pour Arc Express ne doit pas être dérogatoire à celle qui s'applique sur 
l'ensemble du réseau francilien, que cette tarification devait être équitable et inciter à 
l'intermodalité avec les modes actifs. Nous vous avons indiqué, et je vous le redis ce 
soir, que c'est bien sur cette base que le STIF travaille. 
Passons maintenant à la question des restitutions sur la dimension territoriale de 
l'Arc Sud. Nous tirons de vos remarques et avis les principaux enseignements 
suivants. Nous allons le dérouler depuis l'Ouest jusqu'à l'Est.  

En ce qui concerne le tracé Ouest, tout d'abord qui en quelque sorte fait l'origine du 
tracé sud, je souhaite rappeler très rapidement trois points forts concernant l'Ouest 
francilien.  
D'abord, la desserte du centre-ville de Rueil-Malmaison, qui s'est clairement imposée 
comme une impérieuse nécessité au cours des débats, et notamment à l'occasion de la 
réunion de Saint-Cloud, et ce à tel point que cette proposition de desserte présentée 
par le projet Arc Express a été reprise dans le protocole.  
Ensuite, la nécessité de se raccorder à la gare Transilien de Saint-Cloud pour assurer 
une correspondance avec le Transilien direction Noisy-le-Roi, Saint-Germain-en-
Laye, grande ceinture et Versailles rive droite, et le Transilien en direction de la 
Verrière, et desservir de cette même manière le centre-ville de Saint-Cloud. 

Enfin, la nécessité de desservir le secteur de Saint-Cloud et Boulogne par deux 
correspondances, une avec la station de métro ligne 10 à la station Boulogne Pont de 
Saint-Cloud, et une autre avec la ligne 9 à la station Marcel Sembat. A l’Est de la 
station Marcel Sembat, nous avons proposé deux variantes de tracé d’Arc Express. Au 
niveau du secteur des coteaux et du Val de Seine, d’une manière générale, je tiens à 
dire que le fait de vous avoir présenté différentes variantes vous a permis d’exprimer 
des préférences, de faire des comparaisons. Ainsi, nous retenons de vos remarques 
sur les variantes de tracé d’Arc Express, à l’Est de Marcel Sembat, les choses 
suivantes : une adhésion massive à la desserte du secteur du trapèze à Boulogne et de 
l’île Seguin, dans la perspective de la présence de 50 000 occupants résidents et 
salariés sur le secteur du trapèze. 

La confirmation de l’intérêt d’une correspondance d’Arc Express avec le RER C à la 
gare d’Issy ville et avec la ligne 12, si elle était prolongée. Le soutien de l’ensemble des 
élus locaux du secteur pour desservir Clamart et l’hôpital Percy. 
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Un peu plus loin concernant la vallée scientifique de la Bièvre. Là encore, nous nous 
félicitons d’avoir soumis au débat des variantes de tracés qui ont permis d’abord de 
mettre en évidence la nécessité d’une correspondance avec la station Châtillon-
Montrouge de la ligne 13, et bien entendu avec le futur tramway T6 qui vient 
également en terminus à Châtillon-Montrouge. 
Cela nous a permis également de travailler ensemble avec vous sur le mixte à 
envisager entre les variantes Arc Express sur ce secteur. En effet, je rappelle que le 
fait de desservir depuis Marcel Sembat le secteur du trapèze, Issy ville et Clamart, 
puis de se connecter ensuite à la station Châtillon Montrouge de la ligne 13 est 
possible à condition de mixer les deux variantes de tracé proche et éloigné, comme on 
le voit sur la carte. 

Plus à l'Est, on arrive sur le périmètre de l'association Orbival, périmètre au sein 
duquel là encore nous vous avons soumis différentes variantes de tracés. Les 
expressions ont convergé vers une station de tracé intermédiaire qui propose de 
desservir la station Bagneux métro, le long de la rue Henri Barbusse au niveau de la 
place des martyrs de Chateaubriand. Cette station permet donc une correspondance 
Arc Express avec le futur terminus de la ligne 4 prolongée. 
Concernant le maillage à assurer avec le RER B, nous retenons de vos remarques et 
avis un accord plutôt important en faveur d'une station Arcueil Cachan. Pour autant, 
certaines demandes ont également été formulées en faveur de la desserte de la 
Maison des examens au RER B Laplace.  
Nous notons également que notre proposition d'une station intermédiaire à Cachan 
centre a été a priori bien accueillie, même si sa localisation possible n'a pas fait l'objet 
d'expression lors du débat. 

Enfin, la nécessité de desservir à Villejuif l’IGR ainsi que le projet Cancer campus n'a 
pas fait question. C'est d'ailleurs pour nous un invariant des tracé d'Arc Express. En 
effet, il s'agit à la fois de desservir un équipement existant, particulièrement 
structurant et important à l'échelle régionale, mais également de faire d'Arc Express 
un levier de développement pour les secteurs situés dans la zone d'influence des 
nouvelles gares, pour reprendre les termes de la communauté d'agglomération du Val 
de Bièvre dans son cahier d'acteurs. 

De même, la connexion avec la ligne 7 et le futur tramway T7 à hauteur de Villejuif 
Louis Aragon a également été clairement confirmée. Le débat a d'ailleurs montré la 
très forte demande exprimée à ce sujet vis-à-vis du projet du Grand Paris, dans lequel 
cette station a été présentée comme optionnelle à l'origine. 
Passons maintenant, au territoire de la Seine amont. La desserte du centre de Vitry-
sur-Seine, qui constitue un invariant des tracés d'Arc Express, a été confirmée par les 
échanges que nous avons eus avec vous au cours de ces quatre mois de débat public. 

Ensuite, pour ce qui concerne la correspondance Arc Express à assurer avec le RER C, 
la présence du projet urbain sur le secteur des Ardoines a conforté la nécessité d'une 
station sur ce territoire. Ainsi, la desserte de la Seine amont aux Ardoines plutôt qu'à 
Vitry RER C a semblé une évidence dans vos expressions. 
Nous avons proposé plusieurs points de correspondance possible avec le RER D. Une 
adhésion commune s'est dégagée, nous semble-t-il, au travers de l'association Orbival 
pour se mailler à hauteur de Vert-de-Maison. Le maire d'Alfortville et les riverains de 
la commune ayant expressément d'ailleurs appuyé cette orientation. 
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Sur les secteurs de la plaine centrale du Val-de-Marne et de la boucle de la Marne, à 
l'Est du maillage et avec le RER D, nous avons noté d'abord une forte demande en 
faveur d'une correspondance à la station Créteil l’Echat de la ligne 8. Cette forte 
demande étant rappelée par le maire de Créteil en particulier. Puis, un fort soutien à 
la station intermédiaire proposée à hauteur de Créteil planète, bien accueillie par 
l'association Orbival, qui ne l'avait pourtant pas intégrée, à notre avis, dans son tracé 
d'origine. 

Se pose ensuite la question du maillage avec la branche Boissy-Saint-Léger du RER A, 
qui apparaît comme incontournable aux yeux de beaucoup d'acteurs. Cette connexion 
d'Arc Express au RER A a en effet beaucoup de sens en termes de logique de 
déplacement et il nous semble difficile de ce point de vue de croiser le RER sans s'y 
arrêter. 
Pour autant, nous avons entendu ce qui s'est dit, notamment à la réunion de Saint-
Maur, et avons bien en tête la position de M. le maire de Saint-Maur-des-Fossés qui a 
clairement exprimé sa crainte par rapport à la desserte de sa commune par le métro 
de rocade. Deux arguments ont été avancés pour justifier cette position, et repris 
globalement lors de la réunion : la crainte de l'insertion urbaine de nouvelles stations 
Arc Express, dite stations intermédiaires. Sur ce premier point, le STIF rappelle que 
l'aménagement de nouvelles stations d'Arc Express aura des impacts minimes et 
maîtrisés sur l'aménagement des quartiers concernés, puisqu'il s'agira 
essentiellement d'aménager les émergences de stations, un peu comme les stations de 
métro à Paris. 

Sur la question de la maîtrise du foncier également, et cela rejoint d'ailleurs des 
craintes que vous nous avez exprimées de manière plus générale sur l'aménagement 
du territoire. Nombreux sont ceux qui ont dit que l'aménagement des abords de 
station du futur projet de métro en rocade devait rester de la compétence des 
collectivités locales. Je pense que le STIF, qui n'a aucune compétence en termes 
d'aménagement, vous a au cours de ce débat rassurés sur ce point. 

Pour revenir à la position du maire de Saint-Maur, que nous avons entendue, celle-ci 
aboutira sans doute à ne pas approfondir plus avant la réflexion sur le tracé éloigné, 
qui prévoit plusieurs stations sur la ville de Saint-Maur-des-Fossés, notamment le 
secteur d'Adamville. Cette même position nous a d'ailleurs conduits à mener des 
études complémentaires en cours de débat, suite à la demande exprimée à la réunion 
de Saint-Maur, d'étudier deux tracés alternatifs par Sucy-en-Brie d'une part (à 
l'extérieur en quelque sorte) et par Joinville-le-Pont d'autre part. Les études qui ont 
été présentées à la réunion de Fontenay ont révélé que ces variantes seraient moins 
efficaces. La variante par Joinville présenterait un trafic bien plus faible, et 
desservirait moins de populations et d'emplois. La variante par Sucy-en-Brie est 
nettement plus longue, donc nettement plus coûteuse. Ces deux demandes de tracé 
complémentaire sont d'ailleurs quasiment les seules demandes d'études alternatives 
qui ont été exprimées au cours du débat public. Ce qui d'une manière plus générale a 
tendance à confirmer la pertinence des tracés et des variantes, et l'implantation des 
gares que nous avons proposées. 

Concernant la gare de Saint-Maur Créteil, nous avons bien conscience au vu des 
différents éléments que je viens de rappeler et du souci de préservation de 
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l'environnement urbain très fortement exprimé, que les conditions d'acceptation de 
cette station restaient encore à travailler avec les acteurs locaux. 
Enfin, l'extrémité est de l'Arc Sud. Là encore, le STIF se félicite d'avoir soumis 
différentes variantes du tracé d'Arc Express. En effet, un tracé mixte pourrait là 
encore être envisagé pour relier Saint-Maur Créteil RER A à Champigny centre. La 
desserte de Champigny centre a été plébiscitée. La question de l'option entre Val-de-
Fontenay et Noisy-le-Grand se trouve clairement posée. 

De l'ensemble de vos avis et de vos remarques, nous retenons que la demande pour 
une arrivée de l'Arc Sud à Val-de-Fontenay est très forte. Elle nous amène donc à 
proposer depuis Champigny centre un repiquage sur le tracé proche d'Arc Express, 
qui nous conduits ensuite à Val-de-Fontenay. Notons que sur cette portion de trajet 
Monsieur le maire de Nogent ne souhaite pas pour des questions d'organisation de sa 
ville de nouvelles gares en centre-ville, mais il suggère plutôt une localisation d'une 
station d'Arc Express un peu plus à l'Est en limite du Perreux. 

Pour terminer sur l'arc sud, il me semble important de dire que l'ensemble des 
expressions que nous avons eues pendant le débat ont vraiment permis d'échanger 
sur les enjeux et les attentes des territoires. De ce point de vue, la présence d'une 
association extrêmement investie comme Orbival a permis de porter ces attentes et 
les variantes que nous avons proposées dans le cadre du débat, a permis de conforter 
les préférences des uns et des autres. Elles ont du coup conforté également 
l'émergence d'une solution plébiscitée par l'ensemble des acteurs, et déjà très bien 
appropriée. Cela me paraît tout à fait être dans l'esprit du débat public. 
Deux liaisons complémentaires : Champigny centre - Saint-Denis Pleyel, Champigny 
centre – Le Bourget aéroport, sont apparues. Plus précisément, les conseils généraux 
du Val-de-Marne et de Seine Saint-Denis ont insisté sur la nécessité d'aménager les 
deux liaisons suivantes en plus de l'Arc Sud jusqu’à Val-de-Fontenay que je viens de 
décrire, une liaison Champigny centre - Saint-Denis Pleyel qui relierait du Sud vers le 
Nord la gare de Champigny Brinvilliers, la gare RER A de Noisy-le-Grand Monts 
d’Est, les communes de Neuilly-sur-Marne et de Villemomble, puis les gares de Rosny 
Bois Perrier RER E (ligne qui sera raboutée à la ligne 11 prolongée de Bondy en 
correspondance avec le RER E et le T4), Bobigny Pablo Picasso en correspondance 
avec la ligne 5 du métro et le tramway T1. 

Sur un point particulier, la gare dénommée Champigny Brinvilliers. En effet, vous 
nous avez fortement demandé la création d'une nouvelle gare sur le RER E à la 
jonction des trois communes (Champigny, Brie et Villiers). Cette gare qui serait située 
sur l'ex liaison autoroutière dite VDO pourrait être en correspondance avec Arc 
Express.  
Le tracé très soutenu lors de réunions de Rosny-sous-Bois et de Pantin permet 
d'irriguer le cœur du département de la Seine-Saint-Denis et de relier les préfectures. 

Enfin, une liaison Champigny centre – Le Bourget aéroport (appelé Arc Grand Est), 
que l'on vous a présentée tout à l'heure, permet de relier notamment les secteurs de 
Clichy Montfermeil. 
À ce stade, le STIF prend donc note de l'ensemble des demandes, très fortement 
portées par les départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Les choses 
doivent encore être mûries car seules des premières pistes de réflexion ont été posées 
dans le protocole d'accord État région.  
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En conclusion, j'espère que ce travail de restitution et de synthèse fera écho aux 
ressentis des uns et des autres, en tout cas du plus grand nombre, les élus locaux bien 
sûr qui ont été très investis dans ce débat, mais aussi le grand public, les associations 
se sont aussi fortement mobilisées.  

Tout ceci nous amène à dire que le débat public à jouer son rôle et qu'il a clairement 
démontré son utilité. Il me semble important de le dire, concernant un débat auquel il 
fut un temps plus personne ne croyait. Rappelons-nous les discussions au Sénat sur 
la loi grand Paris en mai dernier, et sur lequel les échanges et les discussions entre la 
région et l'État n'ont pas manqué de peser.  
C'est donc une réelle satisfaction pour le STIF, qui a toujours cru en ce débat et qui a 
eu à cœur qu’il ne soit pas dévoyé par le contexte particulier dans lequel il s'est 
déroulé. De ce point de vue, je souhaiterais très sincèrement remercier la commission 
particulière du débat public pour le travail accompli, des échanges ont pu avoir lieu 
de longue date et des projets ont pu être présentés au grand public en toute 
transparence et en toute sincérité. C'est un encouragement pour les équipes du STIF 
qui, comme vous le savez, travaillent depuis longtemps sur le projet Arc Express et 
qui croient en ce projet. 

J'en profite d'ailleurs pour dire que derrière ce projet, ce sont des gens qui y 
travaillent. Il y a au STIF et chez ses partenaires institutionnels, et là je citerai très 
bien volontiers l'institut d'aménagement et d’urbanisme qui nous a accompagnés 
dans les différentes études, et qui a été présent tout au long de ce marathon de 
réunions publiques, mais aussi chez ses prestataires (C & S Conseil et Parimage) 
notamment. Plus d'une trentaine de personnes se sont investies depuis le lancement 
du projet et tout au long du débat public, et je tiens à les remercier. 
Je voudrais également ce soir formuler des remerciements sincères à tous les gens qui 
ont participé à notre débat, et qui s'y sont investis. Vous avez contribué à faire vivre et 
à faire avancer ce projet. On n'est pas encore au bout, mais je crois que l'histoire est 
en marche. 
Enfin, je vous souhaite en tout cas de rester mobilisés et vigilants, et je vous assure de 
tout le plaisir sincère et de l'intérêt que j'ai eus, que nous avons eus, à débattre avec 
vous. Merci de votre attention. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Je vais maintenant me tourner vers vous afin que vous puissiez apporter vos 
témoignages ou poser des questions soit oralement soit par écrit, et nous avons déjà 
reçu trois demandes écrites. 

La première question est surtout destinée à Mme Revault d’Allonnes, puisqu'elle 
concerne en fait les changements entre Arc Express et le protocole : « Le budget 
Grand Paris figurant sur un dossier obtenu lors de la réunion du  20 octobre 2010 
chiffrait le coût estimatif du chantier entre 21,4 et 23,5 milliards d'euros. À la suite 
d'un accord historique, annoncé hier  et ce jour, entre les deux parties, le chiffrage 
estimatif annoncé est de 32,4 milliards . On vous demande de bien vouloir éclairer le 
passage de l'un à l'autre ». 

Christine REVAULT dôALLONNES :  
Dans la contribution partagée qui a été présentée hier par Jean-Paul Huchon et 
Maurice Leroy figurent les propositions convergentes du tracé Arc Express et du tracé 
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présenté par la société du Grand Paris d'une part, et également tout le plan de 
mobilisation transport d'autre part. C'est la raison pour laquelle on arrive à un 
montant global estimé à 32,4 milliards d'euros. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Je crois pouvoir ajouter que vous avez dans cette synthèse des engagements mutuels, 
qui est tout à fait détaillée dans l’un des documents mis à votre disposition à l'entrée. 

Qui souhaite intervenir ? 

Maurice DUPREZ :  
Je représente l'association « Place au vélo à Créteil ». À ce sujet, on souhaiterait que 
les vélos puissent trouver de la place dans tous les transports en commun tous les 
jours et à toute heure, des parkings vélos couverts à toutes les gares, en nombre 
suffisant avec de vrais accroche-vélos. Que les aménagements soient l'occasion dans 
le cadre de la loi LOFL de faire plus d'aménagements cyclables. C'est-à-dire que l'on 
n'oublie pas les vélos, car le vélo contribue à un maillage plus serré entre le piéton et 
le transport en commun. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Je ne sais pas si c'est un témoignage ou une question. 

Jean-François HELAS :  
Effectivement, cette question est apparue régulièrement au cours des débats. Nous 
soutenons, notamment dans le cadre de la révision du plan de déplacement urbain, 
les modes actifs qui sont tout à fait essentiels au bon fonctionnement des transports 
collectifs. Cela signifie qu'il faut avoir effectivement une prise en compte et un travail 
est à faire avec les collectivités locales pour améliorer les conditions d'accès à 
proximité des gares ou des stations, et donc aménager des pistes cyclables, les 
traversées à certains points, les carrefours un peu compliqués pour encourager et 
faciliter l'arrivée des vélos au niveau des gares. 
Ensuite, et vous l'avez dit, il faut avoir une politique sans doute d'ailleurs hiérarchisée 
dans la sécurisation et la dépose des vélos.  

La question que vous posez concernant les matériels roulants qui pourraient 
transporter les vélos est un peu plus délicate, puisqu'il faut aussi tenir compte des 
moments de saturation où les voitures ne permettent pas facilement d'accueillir les 
vélos qui prennent de la place. Ce n'est pas facile à gérer lorsque l'on a une saturation 
ou une densité de personnes importantes dans la voiture. 
Dans l'immédiat, tant que l'on est dans cette situation relativement de saturation d'un 
certain nombre de lignes, on ne peut pas à toute heure autoriser les vélos de cette 
manière. Par contre, nous croyons à l'ensemble d'une politique vélo pour optimiser le 
fonctionnement de tous les systèmes de transports collectifs, et donc particulièrement 
d'Arc Express, puisque là on va partir sur des projets neufs. 

Jean-Luc MATHIEU : 
M. hélas, vous avez évoqué tout à l'heure la situation à Saint-Maur, mais je vois une 
question qu'il faudrait peut-être recreuser : « à la vue du nouveau tracé, je suis 
désolé de constater que vous avez abandonné les deux stations prévues à Saint-
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Maur, à Adamville et Jean Moulin, des quartiers particulièrement désavantagés par 
les transports en commun  ». Pouvez-vous reprendre un peu les perspectives ? 

Jean-François HELAS : 
Je précise bien que ce soir, et je pense avoir clairement redit, je ne suis pas là pour 
exprimer ce qui va être abandonné ou pas par le STIF, ce qui sera fait en son temps 
par son conseil d'administration qui prendra position notamment après lecture et la 
digestion de toute la matière qui a été apportée. Vous avez vu les contributions qui 
sont sur les tables et les questions que nous avons eues. Nous avons bien entendu au 
fil de l'eau, analysé et essayé d'avoir une première approche à chaud de l'ensemble. 
Un vrai travail de fond est à réaliser sur l'ensemble de l’analyse. Simplement ce soir, 
je ne crois pas avoir dit que l'on avait décidé quoi que ce soit, mais simplement avoir 
restitué les attentes majeures que vous nous avez exprimées. L'idée de la synthèse, ce 
sont vos attentes principales, telles que vous les avez exprimées au cours des quatre 
mois de débat. Il y aura un temps ensuite plutôt situé courant mai et juin de la 
décision du STIF sur la suite de son projet. 

Christine REVAULT dôALLONNES : 
Je voudrais juste apporter une précision, j'ai présenté tout à l'heure une contribution. 
Donc, elle est inachevée et les discussions vont se poursuivre. Un certain nombre de 
points, et j'évoquais notamment Saclay, certaines gares sont encore optionnelles. 
Donc la discussion se poursuit. Bien évidemment, c’est la raison pour laquelle nous 
sommes rentrés dans le débat et les synthèses des débats publics des deux 
commissions joueront leur rôle. 

M. BACHELET : 
Je suis de Créteil l’Echat. Je me permets d'attirer votre attention et reviens sur la 
réponse que vous avez faite tout à l'heure à une question écrite. En octobre dernier, 
une réunion s'est tenue à la faculté de droit, et j'ai entre les mains un document du 
grand Paris qui précise que le budget prévisionnel est estimé entre 21,4 et 23,5 
milliards d'euros. A la suite des accords, dont nous avons pris connaissance hier et 
aujourd'hui sur Internet, les budgets publiés tournent autour de 32-33 milliards 
d'euros. Je n'ai pas bien compris votre réponse sur cette augmentation qui avoisine 
les 50 %. 

Dans le quartier de l’Echat, et de nombreux secteurs dans différentes villes sont dans 
le même état, il y a un déficit important en matière de places de stationnement pour 
les véhicules. La station Créteil l’Echat pour Arc Express, si le projet est retenu, sera-
t-elle accompagnée de développement de parkings pour les gens qui venant de 
Bonneuil, Villeneuve-Saint-Georges, Draveil voudront utiliser la rocade et viendront 
inévitablement en voiture. Or, le déficit est tel dans ce secteur qu'à l'heure actuelle de 
7h30 jusqu'à 17h00, il est impossible de trouver une place de stationnement. Les 
gares telles qu'elles sont prévues dans le projet prévoient-elles des aménagements de 
parkings à proximité ? 

Christine REVAULT dôALLONNES : 
Je vais répondre sur la partie concernant le coût dans le protocole qui vous a été 
présenté tout à l'heure. Je suis allée très vite et je vous prie de bien vouloir m’en 
excuser. Je vous rappelle que le plan de mobilisation transport, et cela a été dit par 
Jean-Paul Huchon, lors de la présentation le 20 octobre à Créteil, est de 19 milliards 
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d'euros. Il ne faut pas oublier le coût de financement total du projet qui est présenté 
dans le protocole. 
Si vous voulez bien, je vais vous en faire le détail précisément : 

 9,9 milliards d'euros d'infrastructures d'ici 2020 pour le plan mobilisation 
transport concernant les RER 

 1,6 milliard d'euros pour la ligne 14 et l'arc sud d'Arc Express 

 5,3 milliards d'euros d'investissement STIF pour le matériel roulant et 
l'accessibilité 

 2 milliards d'euros supplémentaires pour le tunnel du Châtelet et le 
sextuplement des voies à Juvisy. Des infrastructures étaient indispensables 
pour les RER B, C et D. 

Le plan de financement grand Paris : 20,5 milliards d'euros qui repose sur une 
contribution de l'État de 5 milliards d'euros, des collectivités pour 1,6 milliard 
d'euros, du STIF, c'est-à-dire la redevance à hauteur de 800 millions d'euros et aussi 
de l'emprunt. 
Finalement, on arrive à 32,4 milliards d'euros d'infrastructures financés par 9 
milliards d'euros par l'État, 9 milliards d'euros par les collectivités, 7 milliards d'euros 
de ressources fiscales et 7 milliards d'euros d'emprunts. 

Sandrine GOURLET : 
Les questions concernant le stationnement ont été nombreuses au cours du débat. Il 
n'y a pas de réponse unique, car cela dépend des stations, de l'endroit où l'on est, de 
la densité urbaine. De façon générale, pour des projets de transports qui sont en 
proche couronne, la politique du STIF consiste plutôt à privilégier les rabattements 
en mode actif, c'est-à-dire marche et vélo, et en bus. Par ailleurs, il y a une politique 
de parcs relais, mais plutôt en grande couronne ou là les rabattements en bus ont 
moins de sens. Toutefois, si des collectivités souhaitent développer des parkings à 
proximité des gares, c'est effectivement des choses qui s'examinent au cas par cas en 
fonction de la place et de la densité urbaine autour de chaque station. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Une question écrite sur ce secteur : « pourquoi Cr®teil lôEchat a-t-il été préféré à 
Maisons-Alfort les Juilliottes  ?  

Jean-François HELAS : 
Pour l'instant, nous n'en sommes pas au stade de la décision et de la préférence, nous 
avons simplement restitué, à partir d'un ensemble de variantes que nous avons 
vérifiées sur le plan technique et sur le plan de la faisabilité en temps de transport, 
que l'on a confrontées au moment de ce débat aux attentes des uns des autres, qu'ils 
soient simples citoyens, habitants, associations, élus. 

La restitution que j'ai faite était relative à ce que nous avons entendu majoritairement 
ou plus argumenté sur les différents choix. En ce qui concerne le secteur Orbival, 
nous avons eu aussi la démonstration, une nouvelle fois, et c'est extrêmement 
important dans le processus de maturation d'un projet comme celui-là, et on l'a vu 
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aussi d'ailleurs au niveau du STIF sur la ligne 11, de voir effectivement à quel point un 
travail fait de longue haleine associant toutes les collectivités permet d'examiner 
l'ensemble des problématiques territoriales, qu'elles soient comprises par tous les 
acteurs et permet de faire émerger une solution intéressante. 

M. RICHARD : 
J'aimerais savoir où sera située la station appelée Créteil planète, qui se trouve entre 
Créteil l’Echat et Saint-Maur Créteil ? 

Jean-François HELAS : 
Nous n’avons pas la carte des enjeux territoriaux du secteur en question dans cette 
réunion de synthèse. Donc, je ne sais pas vous la représenter ce soir sur le débat. Par 
contre, posez-nous la question pas Internet et nous vous répondrons très 
précisément, comme nous l'avions fait lors de la réunion territoriale où l'on a évoqué 
l'ensemble des questions précises de positionnement des stations. 

Daniel BREUILLER : 
Cette question m'intéresse car je n'ai jamais entendu parler de la station Créteil 
planète. 

Jean-François HELAS : 
De ce point de vue, les différentes collectivités ont été invitées au printemps 2009. Je 
pense que vos services et vous-même peut-être y étaient représentés, Monsieur le 
maire, puisque avant de saisir la commission nationale du débat public et que le 
conseil d'administration du STIF se prononce sur le projet, nous avons reçu secteur 
par secteur toutes les collectivités concernées par les différents projets. Nous avons 
évoqué l'ensemble des tracés et des stations. 

Ce sont des stations intermédiaires et le nom est purement de chantier ou 
généralement de quartier pour se repositionner. On a d'ailleurs précisé, autant sur les 
stations de correspondance, vous comprenez bien pour que cela fonctionne dans le 
maillage systématique, que d'ailleurs vous avez plébiscité, il est important d'être 
exactement au plus proche de l'autre ligne qui est croisée. Autant pour les stations 
intermédiaires, c'est vraiment une articulation fine qu'il faut avoir entre les enjeux 
d'aménagement urbain apportés par les collectivités locales (de ce point de vue, je ne 
peux que vous rassurer Monsieur le maire) et au fond le positionnement du projet 
transport. On a beaucoup moins de contraintes et plus de facilités dès lors que le 
tracé serait retenu pour pouvoir redémarrer une nouvelle phase de travail et de 
concertation avec les collectivités pour bien la positionner. 
La régie vient de retrouver les positionnements de la station, mais tant en 
opportunité qu’en positionnement précis en termes d'émergence etc., bien entendu 
on pourra la faire retravailler. 

Carmelo PICIOTTO : 
N’y a-t-il pas une erreur à faire tenir le rôle d'un RER avec une infrastructure de 
métro ? Je reprendrai l'expression de Bismarck : « le traité est un chiffon de papier », 
il risque éventuellement être remis en cause dès que la récession éventuellement se 
fera sentir. N'y aurait-il pas des solutions de plus court terme ou d'autres solutions 
alternatives à proposer ? 
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Sandrine GOURLET : 
Quels que soient les tracés qui seront retenus, les études de trafic ont montré que l'on 
était dans des charges dimensionnantes, c'est-à-dire dans un trafic qui légitimait un 
mode métro.  
Un métro, c'est plus ou moins large, plus ou moins grand. Mais, le trafic sur la rocade 
est de toute façon un trafic qui ne peut être transporté que par un métro. On ne peut 
pas imaginer un tramway, ce ne serait pas suffisant. Je ne vous parle même pas de 
bus. 
En termes techniques, un métro s'arrête à toutes les stations, contrairement à un 
RER potentiellement.  C'est à peu près le seul distinguo que l'on pourrait faire. Ce 
sont des choses qui sont à voir. Par contre, on est bien sur un mode souterrain avec 
du matériel type métro ou un peu plus large. Toutes les études l’ont confirmé. Donc, 
ce sera bien un métro. 

Jean-Luc MATHIEU : 
J’en profite pour lire deux avis qui seront ainsi dans le compte rendu et dont le STIF 
pourra se pénétrer. 

« L'interconnexion des réseaux est un élément essentiel. La connexion Arc Express 
Sud à la ligne A est essentielle à toute la population du Sud-Est. Il est scandaleux de 
ne pas avoir de station à Saint -Maur. Dans ce cas, il faut revenir à une connexion à 
Champigny  ». 

Christine REVAULT dôALLONNES : 
Il y a bien dans la proposition de protocole une gare optionnelle à Saint-Maur. On a 
bien entendu la position du maire qui n'y était pas forcément favorable. Aussi, dans 
les débats publics, et cela a été dit par Jean-François hélas tout à l'heure, les usagers 
étaient eux en revanche intéressés par cette gare. Pour l'instant, on ne peut pas dire 
qu'il n'y aura pas de gare à Saint-Maur. 

Jean-Luc MATHIEU : 
L’autre avis concerne les personnes à mobilité réduite : « ne pas oublier l'accès des 
personnes à mobilité réduite, handicap, fauteuils roulants  ». 

Yves BOUTRY :  
L’association des usagers des transports se félicite que le plan de mobilisation des 
transports soit intégré dans le protocole. Je voudrais revenir sur un aspect plus 
général du protocole. La carte de synthèse ne montre pas l'aspect intéressant du 
projet Arc Express, qui était une circulaire complète, en tout cas sans 
correspondance. On pourrait faire le tour complet. Je ne sais pas si on peut exploiter 
en faisant le tour complet, mais on voit un certain nombre de ruptures de charge, par 
exemple à Champigny le haut, au Bourget, à La Défense. Je voudrais savoir si l'on 
arrive à maintenir cette idée générale intéressante du tour complet, sans trop de 
changement, car cela facilite quand même les trajets en baïonnette et aussi les trajets 
de banlieue à banlieue par la rocade. 

On a déjà abordé plus ou moins le matériel roulant. Vous aviez préconisé un matériel 
relativement court avec de nombreuses stations. Le grand Paris proposait un matériel 
plutôt long. Avance-t-on sur ce sujet ? C'est sans doute prématuré. 
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Où en êtes-vous sur ce sujet ? Y aura-t-il là aussi une synthèse, à mi-distance, un 
véhicule de 95,5 m de long pour faire exactement la moyenne ? 

Jean-François HELAS : 
Vous posez un certain nombre de bonnes questions effectivement. Sur la première 
partie, dans notre dossier, pour la boucle complète telle que nous l'avons envisagée, 
nous avons gardé la possibilité d'un double schéma d'exploitation, soit un schéma 
d'une exploitation continue d’une boucle complète. Ce n'est pas techniquement 
impossible. Madrid avec son métro sur un réseau d'environ 40 km l’a envisagé et cela 
fonctionne ainsi. Cela a des conséquences, cela veut dire en particulier qu’on régule 
en ligne. De temps en temps, il faut rééquilibrer en quelque sorte la voiture qui a été 
retardée à cause des montées et descentes particulières, des problématiques 
spécifiques d'engorgement, le système devenant moins régulier. Cela arrive dans le 
métro, où l’on vous annonce 2 minutes de pause pour régulation.  
Soit, on utilise un mode d’exploitation de ce type avec régulation en ligne, comme à 
Madrid ; soit, on utilise un autre système consistant à exploiter par arcs en faisant des 
points de rupture à des moments où les descendants sont extrêmement importants, 
et bien plus nombreux que les traversants. 

En prévoyant le début de l’Arc Nord à La Défense, on a identifié que dans la 
connexion à La Défense beaucoup de voyageurs vont descendre pour reprendre un 
RER ou rejoindre l’Esplanade ou l’ensemble du site de La Défense. Assez peu de gens 
passeront d’un côté de la boucle de Gennevilliers à l’Arc Ouest. Donc, il y a peu de 
traversants et beaucoup de voyageurs qui descendent au niveau de La Défense. C’est 
un bon endroit pour faire une rupture. De la même manière, Val-de-Fontenay ou 
Noisy-le-Grand, et sa connexion avec le RER A est également un bon endroit pour le 
faire. Sur cette problématique, nous avons laissé le choix ouvert.   

J'ai dit tout à l'heure que l'histoire était en marche, mais je voudrais redire aussi 
qu'on est juste au bout de la première étape entre nous. Il faudra derrière la décision 
de principe, le tracé plus ou moins retenu, recommencer toute une série d'études 
d'approfondissement tant sur les aspects techniques d'exploitation, que localisation 
des gares, qu'un certain nombre de fonctionnements, et revenir vous voir dans un 
deuxième temps avec des choses bien plus précises, des éléments d'insertion urbaine 
et en particulier dans le cadre d'une enquête publique pour pouvoir vous solliciter et 
avoir à nouveau reprécisé tous les éléments techniques qui pourront conduire à la 
déclaration d'utilité publique du projet. 
Sur cette question, pour moi, les choses sont très ouvertes. 
Le protocole fait-il la moyenne pondérée des longueurs de quais, etc. ? Là encore, je 
crois que vous avez bien compris l'état d'esprit de ce protocole, et en même temps 
l’idée qu'il y a un travail à faire, en fonction du tracé qui sera retenu, de la desserte 
retenue, des études de trafic qu'il faudra détailler, on verra ce qui est adapté en 
termes de capacité, d'échanges de flux et donc aussi de longueurs de quais. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Une autre question écrite : « Vous parlez d'un métro souterrain. En ce qui concerne 
le tracé entre Saint -Maur et Créteil, comment se passe la traversée de la Marne : 
pont de Créteil ou sous la Marne ? » 
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Jean-François HELAS : 
Sous la Marne, on est assez profond, on passe au tunnelier. 

Louis-Mohamed SEYE : 
Je suis maire-adjoint à Fontenay-sous-Bois. Je ne vois pas de traces de la gare du Val-
de-Fontenay dans le protocole d'accord entre l'État et la région. Après les 
recommandations des deux conseils généraux de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne, d’Orbival, de l’ACTEP, etc., vous n'avez peut-être pas encore eu le temps de 
tout intégrer, à moins que j'ai raté quelque chose dans ma lecture. Je ne vais pas 
refaire un plaidoyer pour la gare de Val-de-Fontenay, que nous avons pu faire lors du 
débat à Fontenay-sous-Bois, où nous avons montré l'importance de cette gare pour 
l'équilibre Est-Ouest de la région parisienne. 
Le protocole a-t-il été fait avant que les deux conseils généraux se prononcent ? Je 
pense que ces recommandations sont lourdes en conséquence. S'il a été fait après, 
c'est plus inquiétant. 

Christine REVAULT dôALLONNES : 
C’est écrit noir sur blanc dans le protocole et cela figure sur la carte. Je lis la phrase 
du protocole qui concerne Val-de-Fontenay : « un arc Est permettant la desserte de 
l'Est parisien depuis Saint -Denis Pleyel ou le Bourget jusqu'à Champigny via Val -
de-Fontenay selon un tracé et des modalités techniques restant à définir à la suite 
d'une mission d'études mandatée par le ministre de la ville  ». 

Louis-Mohamed SEYE : 
Je suis très satisfait, merci beaucoup. 

M. ACHID : 
Concernant le matériel roulant, quelle solution sera envisagée : métro sur fer, métro 
sur pneus. Le premier cas est vertueux au niveau écologique, mais il a un débit limité 
et engendrerait peut-être des nuisances vibratoires. A l'inverse, le métro sur pneus 
offrirait un débit plus élevé, comme pour Météor ou certaines lignes du métro 
parisien. Quel est le choix du matériel ? 

Jean-François HELAS : 
Pour ce qui concerne Arc Express, on a annoncé un matériel fer. Ce matériel 
représente 80 % des parts de marché des métros réalisés dans le monde entier depuis 
2000, soit mis en service, soit en développement. 

Dans le protocole, les choses sont plus ouvertes, en examinant notamment lors des 
mises en concurrence et des appels d'offres, ce qui peut ressortir des appels d'offres 
réalisés, à l'exception des cas particuliers comme le prolongement de la ligne 14. La 
technologie de la ligne 14 va s’imposer pour ces prolongements éventuels jusqu'à 
Pleyel d'un côté voire Orly de l'autre, comme prévu dans le protocole. 
Nous considérons que le choix sur fer correspond à la fois à ce qui est le plus 
développé encore aujourd'hui. Donc, on peut avoir les meilleurs prix et les meilleures 
performances. C'est le plus respectueux des problématiques environnementales et 
également de coûts d'exploitation. Le STIF sait qu'il aura le coût d'exploitation à 
financer de ce projet. Nous sommes très attentifs aux gains d'énergie que l'on peut 
avoir à partir notamment d'une technologie fer plutôt que d'une technologie pneu, 
même si les choses se sont améliorées sur cette dernière. On a quand même 
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commencé, notamment sur la ligne 14, à récupérer l'énergie et la gérer un peu 
autrement. Néanmoins, le fer offre un avantage très net de ce point de vue. 

Alain DESMAREST : 
Je suis le premier Vice-président du Conseil général du Val-de-Marne. D'abord, je 
voudrais excuser le Président Favier qui est souffrant et qui est désolé de ne pouvoir 
participer à cette réunion. 
Quelques mots pour souligner au terme de quatre mois d'un débat, ou plutôt deux 
débats publics exceptionnels pour l'Île-de-France, notre département peut se féliciter 
de la forte participation de ses habitants dans le cadre des débats publics du Val-de-
Marne. C'est quelque chose d'extrêmement satisfaisant, et assez exceptionnel un tel 
niveau de débat public. 

Chacun connaît l'attente du Val-de-Marne et des Val-de-Marnais pour la construction 
d'une rocade de métro dans le Val-de-Marne, et chacun connaît également l'attente 
autour de notre projet Orbival, pour lequel nous nous sommes rassemblés. 
Nous avons toujours souhaité une convergence entre l'État et la région. Nous nous 
félicitons donc de l'accord qui est intervenu hier, et que cela ait pu déboucher sur 
cette convergence pour le développement des transports en Île-de-France. Je crois 
que c'est un accord historique, cela a été dit tout à l'heure, extrêmement important 
pour les transports franciliens. 

Le Val-de-Marne et les Val-de-Marnais peuvent être fiers d'avoir joué un rôle 
essentiel pour impulser ce plan d'investissement, grâce à la mobilisation de plus de 
60 000 personnes dans le cadre de l'association Orbival. Cet accord est donc une 
grande victoire pour les Val-de-Marnais, et avant tout celle de la mobilisation des 
populations et de leurs élus, vous l'avez dit à plusieurs reprises tout à l'heure, 
rassemblés dans leur diversité. 
Le travail que nous avons effectué depuis 2006 avec l'association Orbival est 
aujourd'hui pleinement reconnu, et nous nous en félicitons, puisque le texte même de 
l'accord fait référence à Orbival et reprend l'intégralité des stations proposées par 
Orbival entre Champigny, Bry, Villiers et Arcueil Cachan. 

Nous nous félicitons également que soit acté le prolongement de la ligne 14 jusqu'à 
Orly, y compris une station localisée au cœur des quartiers populaires, au carrefour 
des villes de Chevilly-Larue, Villejuif et L'Haÿ-les-Roses. Bien entendu, nous restons 
déterminer à obtenir une station supplémentaire en correspondance avec la branche 
Orly du RER C. 
Nous sommes également particulièrement satisfaits que notre proposition d'une 
deuxième boucle à l'Est soit définitivement actée. Nous avons déjà proposé ensemble 
avec le Conseil général de Seine-Saint-Denis un tracé commun qui desserve au mieux 
de façon cohérente et concertée nos territoires, y compris bien sûr le pôle de Val-de-
Fontenay dont on vient de parler à l'instant et dont on voit avec satisfaction qu'il est 
acté. C’est à noter parce que parfois on reproche aux collectivités en Île-de-France de 
ne pas avoir travaillé ensemble, mais là je crois que les élus se sont largement 
rassemblés et compris les départements. 

Bien évidemment, nous sommes heureux que l'ensemble des propositions faites par 
les collectivités et par le STIF dans le cadre du plan de mobilisation fassent partie 
intégrante de l'accord : amélioration des RER, prolongement des métros, création de 
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trams et de TCSP. Tous ces projets portés en commun dans le cadre du STIF sont 
également essentiels pour notre territoire.  
Nous sommes conscients qu'il y a du travail, et beaucoup de travail, encore à effectuer 
pour que le STIF obtienne tous les moyens de fonctionnement dont il doit disposer. 
Une première avancée a été obtenue avec le versement transport. Il en faudra 
d'autres, et en particulier pour obtenir la maîtrise totale de cet outil de financement 
essentiel par le STIF, et nous nous y emploierons. 
Mesurons bien la portée des choses, cet accord du 26 janvier est un accord historique 
pour le Val-de-Marne. Nous avons gagné une première grande et belle victoire, grâce 
à une mobilisation populaire exceptionnelle. Je souhaiterais au nom du président et 
de la majorité départementale remercier tous les habitants, les élus, les acteurs 
associatifs, syndicaux et du monde économique qui ont participé. Cette victoire est 
leur victoire. 
Pour conclure, je voudrais affirmer notre attente quant à la réalisation la plus rapide 
possible de notre rocade. Nous serons toujours plus attentifs afin que toutes les 
études nécessaires soient réalisées dans les meilleurs délais pour que les travaux 
commencent le plus rapidement possible, car maintenant on a créé aussi une très 
forte attente chez les Val-de-Marnais et les Franciliens. J'appelle tous les Val-de-
Marnais à amplifier encore leur mobilisation dans les jours, dans les semaines et les 
mois à venir pour qu'aucun retard ne soit pris et pour qu’Orbival soit mis en service le 
plus rapidement possible. 

Yves TURIN : 
Je suis de Sucy-en-Brie. Les voyageurs optimisent leur temps de trajet, la ligne A est 
complètement saturée par les transferts Est-Ouest vers La Défense. Il y a des grands 
projets de développement de La Défense. L'Arc Sud permettra-t-il de réduire les 
contraintes sur la ligne A ? Le temps de trajet sera-t-il compétitif par rapport à la 
ligne A ? 

Sandrine GOURLET : 
Les études de trafic que nous avons réalisées montrent avec la création d'une rocade 
que l'on peut décharger le réseau central de 10 à 15 %, cela signifie que le RER A 
serait déchargé de 10 à 15 %. 
Par ailleurs, dans le cadre du Plan de mobilisation, nous avons un autre projet, à 
savoir le prolongement du RER E à l'Ouest, qui doit permet de prolonger ce RER qui 
s'arrête aujourd'hui à Haussmann Saint-Lazare vers La Défense et au-delà jusqu'à 
Mantes-la-Jolie. Le débat public s'est terminé fin décembre. L'objectif consiste aussi à 
doubler le RER A, dans son tronçon central, d'avoir un nouvel accès possible à La 
Défense, et là encore de décharger le RER A de 10 à 15 % supplémentaires. 
Des rames à deux niveaux vont bientôt être livrées et mises en service pour améliorer 
la situation du RER A. Nous sommes en train de travailler un schéma directeur du 
RER A pour pouvoir améliorer les conditions d'exploitation du RER, en attendant ces 
projets qui vont permettre d'intervenir de façon plus massive sur les flux empruntés 
aujourd'hui par le RER A. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Une question écrite : « Dans l'exposé du protocole qui vient d'être présenté, la 
question de la réserve foncière autour des gares n'a pas été évoquée. Qu'en est-il ? » 
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Christine REVAULT dôALLONNES : 
Elle n'a pas été retenue dans le projet de loi de finances rectificative. C'était 
effectivement l'une des pistes de financement qui avait été présentée au moment de la 
loi Grand Paris, votée en juin 2010, et elle n'a pas été reprise dans le projet de loi de 
finances rectificative, et donc pas dans le protocole. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Une nouvelle question écrite : « Dans le grand Paris Express, que représente le tracé 
gris entre Champigny et Orly  ? ». 

Jean-François HELAS : 
Ce tracé gris représente la Grande Ceinture.  

Jean-Luc Mathieu : 
Ce grisé est hors protocole ? 

Jean-François HELAS : 
Tout à fait. 

(Question dans la salle hors micro)  

Jean-François HELAS : 
C’est une voie de la SNCF qui existe, aujourd'hui utilisée par un certain nombre de 
missions, dont du fret. Pour l'instant, elle est simplement indiquée comme 
potentiellement intéressante. Elle ne fait pas partie du protocole. 

M. RICHARD : 
Je suis de Créteil. La disponibilité future des nouvelles lignes construites tient-elle 
compte des incidents de diverses natures (pannes, grèves…) de l’intermodalité, du 
matériel roulant ? Ces éléments font-ils partie du cahier des charges de ce projet ? 

Jean-François HELAS : 
Votre question comporte plusieurs aspects. Arc Express a fait le choix, et d'ailleurs 
Grand Paris aussi, d'un métro automatique essentiellement pour pouvoir répondre en 
temps réel à la demande, ce que l'on ne sait pas faire dans une conduite manuelle des 
trains. Il n'est pas toujours facile de prévoir exactement dans 2, 3 ou 4 semaines à 
telle heure quelle sera la charge en raison de divers événements (conditions 
climatiques, perturbations de réseaux, événements extérieurs de la région 
parisienne), on peut avoir subitement des variations de charges. Quand on est en 
métro automatique, on peut réinjecter des rames supplémentaires qui renforceront la 
capacité et permettre d'avoir un meilleur débit.  

En situation classique, en conduite manuelle, on calibre le nombre de services 
nécessaires pour faire fonctionner le système. On a évidemment quelques 
conducteurs supplémentaires volants qui sont capables en situations particulières 
d'intervenir mais la réponse est beaucoup moins adaptée à la demande.  
Évidemment, dans l'ensemble des cahiers des charges, et pour l'instant nous n'en 
sommes pas encore à leur définition, toutes les questions que vous soulevez (taux de 
fiabilité, exploitabilité, coûts de maintenance) sont tout à fait essentielles. 
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Laurence COHEN : 
Je suis conseillère régionale. Je voudrais souligner un élément qui a été d'ailleurs 
donné dans le débat. Notre point d'arrivée ce soir est quand même différent de notre 
point de départ. Il est important de noter que cela provient de la mobilisation des 
élus, des populations puisque l'on est parti sur deux projets, on avait la volonté 
politique de converger vers une synthèse de ces projets, et que ce projet réponde aux 
besoins des populations. C'est l'investissement de nombreux citoyens et citoyennes 
qui a permis d'en arriver là. Une fois avoir dit cela, il faut aussi bien mesurer que c'est 
un point d'appui, cela répond aussi une galère en transports en commun et un besoin 
effectivement de métro de banlieue à banlieue. Il est consigné dans le protocole que 
cela ne fait pas fi -et cela a été aussi souligné- du plan de mobilisation qui correspond 
aussi à des projets qui ont été faits avec les collectivités, les populations. Il faut aussi 
travailler sur les tangentielles, l'amélioration des RER. 

C'est un encouragement aussi pour les mobilisations que l'on devra continuer à 
poursuivre. Je donnerai deux éléments qui me semblent importants et qui n'ont pas 
été abordés ce soir. Il faut rester vigilant sur l'aménagement autour des gares, des 
terrains, pour que cela échappe à la spéculation foncière et que dans un département, 
notamment comme dans le Val-de-Marne, et en général en Île-de-France, on soit 
sensible à tous les demandeurs de logement, qu'un gros effort soit fait pour le 
logement social. Il va falloir se mobiliser là-dessus. 
En tant que conseillère régionale, je porte le fait qu'il n'y ait pas d'augmentation des 
transports supportée par les usagers, il y a d'autres sources de financement possible. 
Là aussi, il faudra se mobiliser ensemble. Si des petites portes ont été ouvertes, et je 
pense notamment au versement transport, celui-ci correspondra à une augmentation 
en deux fois (0,2 %). C'est déjà un bon point, mais il faut aller plus loin. Si le 
versement transport passait à 2,6 %, cela dégagerait 800 millions d'euros, on pourrait 
ainsi financer une zone unique sur le tarif 1, 2 et pas au-delà, ainsi qu'une 
augmentation d'offre de transport. 
Des choses extraordinaires pointent à l'horizon, grâce à notre mobilisation, qui 
peuvent répondre aux besoins et c'est important. En même temps, la bataille n'est pas 
terminée, ensemble nous devrons continuer à être vigilants. Il y a un bel exemple 
avec Orbival dans le département, c'est donc très encourageant pour tous ceux qui 
s'intéressent aux transports et nous sommes tous des usagers. 

Christine REVAULT dôALLONNES : 
Je suis tout à fait d'accord avec Laurence Cohen. Nous reviendrons de toute façon sur 
le financement dans le cadre de la délibération qui sera présentée au sein du conseil 
régional. Au sein du Conseil d'administration du STIF aussi nous allons nous 
préoccuper de ces questions et de la tarification des usagers, en cours de débat au 
sein de cette administration. Ce sont des points sur lesquels nous continuons à 
travailler. 
Sur la question des financements, il y a dans le protocole un certain nombre de 
mesures législatives qui devront être prises pour consolider les premières pistes qui 
ont été inscrites dans ce protocole. 

Jean-Luc MATHIEU : 
L'assistance commence à partir, nous allons donc réunir les dernières questions. 
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Daniel SIMON : 
J'ai une question concernant la ligne 14 qui, à certains moments de la journée, 
commence à être saturée. Quel sera son état si elle va jusqu'à Orly et Pleyel ? Les deux 
gares optionnelles, Maison-Blanche et Trois Communes, amèneraient semble-t-il 
trop de trafic et risqueraient la saturation complète. 

Il existe quelques aberrations concernant la tarification quand on est en proche 
périphérie de Paris. On peut prendre le métro, quelquefois le RER. Avec un ticket de 
métro, on se rend dans Paris sans problème alors que si l'on prend le RER le prix est 
totalement différent, alors que l'on est pratiquement au même endroit. 

Christine REVAULT dôALLONNES :  
Je vais d'abord répondre sur la tarification et ensuite aux gares optionnelles de la 
ligne 14. Cette question relative à la tarification unique fait effectivement débat, sur 
laquelle nous avançons pas à pas. Cela fait partie de l'accord de la majorité à la 
région. 
Les gares de Maison-Blanche et Trois Communes sont optionnelles. J'ai dit dans mon 
propos introductif que ne pas faire de gare à Maison-Blanche serait extrêmement 
dommageable, puisque cela permettrait l'interconnexion avec la ligne 7. Je suis moi-
même élue et habitante de Villejuif, je constate donc bien la nécessité pour les 
populations qui habitent sur ce territoire d'avoir cette gare Trois Communes. Pour la 
même raison, il me paraît nécessaire qu’elle ne soit pas optionnelle mais vraiment 
inscrite dans le tracé final. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Il y avait un autre élément dans la question : la saturation de la ligne 14. 

Jean-François HELAS : 
La question est excellente. Nous avons commencé à regarder comment se présentait 
la chose, nous sommes dans une zone quelque peu délicate. C'était une des raisons 
pour laquelle, par rapport au projet présenté par le grand Paris, le fait de faire une 
ligne continue jusqu'à Roissy est abandonné par la Société du Grand Paris et l'État. 
Cela ne donnerait pas sens et saturerait le cœur de la ligne 14. 
Il y a toute la mise en œuvre du plan de mobilisation. A terme, on devrait doubler le 
tunnel du Châtelet et mettre à six voies du côté de Gare de Lyon et Juvisy, ce qui 
permettra de dégager sur le C et le D.  
L'ensemble de ces actions doit être regardé relativement finement, car des reports 
modaux se font, afin de vérifier que l'on est dans une zone en cours de fluidité avec la 
ligne 14, telle qu'on la dessine ou la pressent aujourd'hui. C'est une vraie question. 

Un intervenant :  
Quand vous précisez aéroport d'Orly, est-ce Sud ou Ouest ? Il est extrêmement 
compliqué de se rendre à Orly Ouest, où se situe l'activité principale. C'est le parcours 
du combattant, qui temporairement se complique par le tracé du tramway qui a 
déporté les stations, et il y en a encore pour deux ou trois ans. En voiture, dans des 
conditions normales de circulation, on met un quart d'heure, par les transports 
aujourd'hui il faut plus d'une heure. Après avoir traversé les parkings, les sous-sols de 
l'aérogare d'Orly-Sud, il faut reprendre le Val pour aller à Orly Ouest.  
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Jean-François HELAS :  
En ce qui concerne la position de l'interconnexion avec le TGV, puisqu'il devrait y 
avoir une véritable interconnexion entre Massy Valenton en souterrain, et non pas la 
petite interconnexion, amélioration qui est proposée en ce moment, le vrai débat qui 
va s'engager, l'idée est d'avoir une gare TGV sous les aérogares. 
Une concertation s'opère actuellement avec l'ensemble des collectivités locales et les 
élus pour voir comment aménager l'ensemble de cette zone aéroportuaire, qui 
dépasse bien évidemment la desserte des deux aéroports. Je pense que la 
fonctionnalité majeure est effectivement : comment relier les deux aéroports par un 
système de TGV quelque part ? Il paraît évident que ce soit sous l'aérogare que se 
passera l'interconnexion avec la ligne 14 et cette gare d'Orly. 

(Question dans la salle hors micro)  

Jean-François HELAS :  
Pour l'instant, c'est un principe, un début de quelque chose. Ensuite, il y aura 
suffisamment de discussions pour affiner la chose en fonction des souhaits et des 
attentes d'urbanisation dans le secteur. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Je lis un avis : « Le projet qui nous est donné est intéressant, mais il arrive un peu 
tardivement, la région Île -de-France étant à plus ou moins 12 000  000 d'habitants à 
ma connaissance. Il y a 40 ans, la DATAR avait prévu que les villes d'Amiens, 
Reims, Troyes, Orléans, Rouen deviendraient des villes de plus ou moins 400 000 
habitants, ce qui aurait évité de futurs investissements lourds  ». C'est l’avis de 
quelqu'un qui regrette que l'on n'ait pas plus développé les villes un peu plus 
lointaines périphériques pour éviter des investissements lourds. 

Romain LACUISSE : 
Pour RFF, je souhaitais apporter une petite précision sur la localisation de la future 
gare et des différentes connexions à l'aéroport d'Orly. Dans l'immédiat, un débat 
public se tient jusqu'au 20 février, après une pause pendant les élections cantonales, 
il se terminera au printemps. L’un des éléments qui est soumis à ce débat public, c'est 
la localisation de la gare. C'est pour cela en effet, pour l'instant, que la position 
précise n'est pas définie. Une des options de localisation est sous les aérogares, 
soumise au débat public. Il y a aussi d'autres localisations pour desservir l'aéroport 
d'Orly, dont notamment Pont de Rungis. Le débat public commence à faire émerger 
certaines préférences. Formellement, dans l'immédiat, pendant la durée du débat 
public, la localisation de la gare TGV à l'aéroport d'Orly sera soumise au débat, et 
nous vous encourageons à y participer. Cela permettra en fonction des résultats du 
débat d'affiner la correspondance entre le métro automatique, la gare TGV et 
évidemment la desserte de l'aéroport. 

Jean-Luc MATHIEU : 
Merci pour cette précision. Ne voyant plus de main se lever, avant d'achever cette 
réunion, je voudrais remercier certes Monsieur le Maire de nous avoir accueillis ici 
comme il l'avait fait il y a trois mois et demi. Je voudrais au nom de la petite équipe 
que nous constituons à la Commission particulière du débat public exprimer nos 
remerciements à toutes les équipes du STIF avec lesquelles nous avons travaillé 
depuis 15 mois. Nous avons bien travaillé ensemble, chacun dans notre 
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indépendance. Ce travail commun a été très extrêmement fructueux et s'est déroulé 
dans des conditions de sympathie, que je tiens à souligner en notre nom à nous sept. 
Merci de tout ce que vous avez fait et merci à vous d'être venus ce soir. 

 


